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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

J'ai  l'honneu r  de  soumet t r e  à  votre  examen  le  compte  de  gestion  pour
l’exercice  2023  du  budge t  annexe  de  l’assainisse m e n t ,  rendu  par  la  direct r ice
régionale  des  finances  publiques  d’Ile- de- France  et  de  Paris.

Ce  documen t  compor t e  trois  types  de  comptes  :
- les  comptes  budgé ta i re s  ;
- les  comptes  de  tiers  ;
- les  comptes  financie r s .

La  tenue  des  comptes  de  tiers  et  des  comptes  financie rs  imposée  au
comptable  public  en  vue  du  contrôle  de  gestion  de  la  chambre  régionale  des
comptes  correspond  à  un  classem e n t  des  opéra t ions  qui  lui  est  propre .  Les
résulta t s  de  ces  deux  comptes  ne  sont  pas  repris  dans  les  comptes  de
l’ordonna t e u r ,  notam m e n t  dans  le  compte  adminis t ra t if.  Les  comptes  de  tiers
et  les  comptes  financier s  sont  tenus  à  la  disposi tion  des  personnes  concerné es
dans  le  compte  de  gestion  ci- joint.

Au  niveau  des  comptes  budgé ta i re s ,  les  montan t s  présen té s  dans  le  compte  de
gestion  de  la  direct r ice  régionale  des  finances  publiques  d’Ile- de- France  et
Paris  sont  identiques  à  ceux  du  compte  adminis t r a t if  établi  par  l’ordonna t e u r .
Ces  montan t s  sont  récapi tulés  ci-dessous.

DEPENSES
Le  montan t  des  dépens es  d’investisse m e n t  manda t é e s  s’élève  à ..82  859  353,69
euros
Le  montan t  des  dépens es  manda té es  en  exploita tion  s’élève  à .....93  232  834,16
euros
Soit  un  total  de .....................................................................................176  092  187,85  euros

RECETTES
Le  montan t  des  recet te s  d’investisse m e n t  consta t ée s  s’élève  à  ...79  311  224,20
euros
Le  montan t  des  recet te s  d’exploita tion  consta t é e s  s’élève  à  ...... 103  343  065,17
euros
Soit  un  total  de  ..................................................................................  182  654  289,37  euros

Soit  un  excéden t  de .................................................................................6  562  101,52  euros



Le  résulta t  du  budge t  annexe  de  l’assainisse m e n t  de  l’exercice  2023  affiche
un  excéden t  de  6  562  101,52  euros,  se  répar t issa n t  de  la  façon  suivante  entre
les  sections  d’investisse m e n t  et  d’exploita tion  :

- Déficit  de  la  section  d’investisse m e n t ......................................... -3  548  129,49  euros
- Excéden t  de  la  section  d’exploita t ion .........................................10  110  231,01  euros
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Après  reprise  du  résul ta t  2022,  il  en  résul te  un  excéden t  de  9  243  659,04
euros  :

Résulta t  à  la
clôture  de

l'exercice  2022

Part  affectée  à
l’investisse m e

nt  2023

Résulta t  de
l'exercice

2023

Résulta t  de
clôture  de

l'exercice  2023
Section

d'investissem
ent

2  223  347,88  € -
-3  548  129,49

€
-1  324  781,61  €

Section
d'exploita t io

n
1  435  016,31  € 976  806,67  €

10  110  231,01
€

10  568  440,65
€

TOTAL 3  658  364,19  € 976  806,67  € 6  562  101,52  € 9  243  659,04  €

Ces  chiffres  sont  conformes  à  ceux  du  compte  administ r a t if  du  budge t  annexe
de  l’assainissem e n t  pour  l’exercice  2023.  

Tels  sont,  Mesdam e s  et  Messieu rs ,  les  résul ta t s  du  compte  de  gestion  de
l’exercice  2023,  présen t é s  par  la  direc t rice  régionale  des  finances  publiques
d’Ile- de- France  et  de  Paris,  pour  les  opéra tions  du  budge t  annexe  de
l’assainisse m e n t ,  que  je  vous  propose  d’approuve r .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  délibére r  du  compte  de
gestion  de  l’exercice  2023  du  budge t  annexe  de  l’assainissem e n t .

La  Maire  de  Paris
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